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ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec 2011-2013
visant la participation des personnes handicapées au
marché du travail constitue une entente intergouverne-
mentale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux,
de la ministre déléguée aux Services sociaux et du
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente Canada-Québec 2011-2013 visant la
participation des personnes handicapées au marché du
travail, laquelle sera substantiellement conforme au
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle,
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56472

Gouvernement du Québec

Décret 1043-2011, 19 octobre 2011
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de
Montréal pour l’exercice financier 2011-2012 afin de
mettre en œuvre des mesures visant à enrayer le com-
merce illégal de boissons alcooliques et l’exploitation
illégale d’appareils d’amusement et de loterie vidéo

ATTENDU QUE le programme ACCES Alcool, destiné
à enrayer le commerce illégal de boissons alcooliques
et l’exploitation illégale d’appareils d’amusement et de
loterie vidéo, contribue aux efforts gouvernementaux
de lutte contre l’évasion fiscale;

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie notam-
ment au ministre de la Sécurité publique le mandat de
favoriser et de promouvoir la coordination des activités
policières, ainsi que de voir au contrôle de la circulation
et de la vente des boissons alcooliques, notamment par
l’intermédiaire de la Régie des alcools, des courses et
des jeux, mais sous réserve des attributions du ministre

du Développement économique, de l’Innovation et
de l’Exportation ainsi que de la Société des alcools
du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le mon-
tant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, au
cours de l’exercice financier 2011-2012, à la Ville de
Montréal d’une subvention dont le montant pourra attein-
dre 1 593 970 $ pour la participation du Service de police
de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des activités du
programme ACCES Alcool;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au
cours de l’exercice financier 2011-2012 et sur présen-
tation de pièces justificatives, une subvention dont le
montant pourra atteindre 1 593 970 $ pour la participa-
tion du Service de police de la Ville de Montréal à la mise
en œuvre des activités du programme ACCES Alcool.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56473

Gouvernement du Québec

Décret 1044-2011, 19 octobre 2011
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de
Montréal pour l’exercice financier 2011-2012 afin de
réaliser des enquêtes visant à contrer le commerce
illégal du tabac

ATTENDU QUE le programme ACCES Tabac, destiné à
lutter contre le commerce illégal du tabac, participe aux
efforts gouvernementaux de lutte contre l’évasion fiscale;

ATTENDU QUE les activités du programme ACCES
Tabac, mis en oeuvre en 2001, sont reconduites et inten-
sifiées pour l’exercice financier 2011-2012;

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie notam-
ment au ministre de la Sécurité publique le mandat
d’assurer l’application des lois relatives à la police et de
favoriser la coordination des activités policières;

THERIADA
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